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QUESTION DE NIOUE : EXAMEN 
DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 

95 . Mlle ELLAM (Etats-Unis d'Amerique), se referant aux 
projets de resolution adoptes a la seance en cours, souhaite 
ajouter que sa delegation se felicite que Jes projets de 
resolution concemant Nioue (A/C.4/L.1071) et le Papua
Nouvelle-Guinee (A/C.4/L.1074) aient ete adoptes a l'una
nimite; l'ONU a fait oeuvre constructive en favorisant 
!'accession a l'independance de ces deux territoires. 

POINTS 67 ET 68 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de la Rhodesie du Sud (suite) [A/9623/Add.2, 
A/9809, A/C.4/777, A/C.4/L.1067 et Corr.I, A/C.4/ 
L.1068 et Corr.I] 

Activites des inten~ts etrangers, economiques et autres, qui 
font obstacle a !'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en 

Rhodesie du Sud, en Namibie et dans les territoires sous 
domination portugaise, ainsi que dans tous les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux 
efforts tendant a eliminer le colonialisme, l'apartheid et la 
discrimination raciale en Afrique australe (fin) [A/9623 
(cinquieme partie), A/C.4/L.1069 et Corr.I J 

RAPPORTS DE LA QUATRIEME COMMISSION 

96. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur soit 
autorise a presenter directement a l'Assemblee generale les 
rapports de la Commission sur Jes points 67 et 68 de l'ordre 
du jour. En !'absence d'objection , ii considerera que la 
Commission accepte cette proposition. 

Il en est ainsi decide9 . 

La seance est levee a 13 h 5. 

9 Les rapports ont ete presentes a I' Assemblee generale et portent 
respectivement Jes cotes A/9940 et A/9941. 

21228 seance 
Vendredi 29 novembre 1974, a 10 h 55. 

President : M. Buyantyn DASHTSEREN (Mongolie ). 

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR 

Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux [ territoires ne relevant 
pas d'autres points de l'ordre du jour] (suite) [ A/9623 
(premiere a quatrieme, et sixieme parties), A/9623/Add.4 
(premiere et deuxieme parties), A/9623/Add.5 (premiere 
a cinquieme parties), A/9623/Add.6 (premiere et 
deuxieme parties), A/9654, A/9655, A/9714, A/9715, 
A/9736, A/9771, A/9802, A/9814, A/9821, A/9824, 
A/9861, A/C.4/L.1071] 

QUESTION DE BELIZE 

I . Le PRESIDENT dit que, conformement a la decision 
prise a la 2119eme seance, la Commission doit entendre 
M. C. Lindbergh Rogers, premier ministre adjoint et mi
rl.istre des affaires interieures de Belize. En !'absence 
d'objection, ii invitera done M. Rogers a prendre place a la 
table de la Commission. 

Il en est ainsi decide. 

Sur /'invitation du President, M. C. Lindbergh Rogers, 
premier ministre adjoint et ministre des affaires interieures 
de Belize, prend place a la table de la Commission. 

2. M. ROGERS (Premier Ministre adjoint et Ministre des 
affaires interieures de Belize), notant que c'est a la 
vingt-deuxieme session de I' Assemblee generale {l 737eme 
seance) qu'il a fait sa premiere declaration devant la 
Commission, dit que le Guatemala continue de revendiquer 
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le territoire de Belize et de faire ainsi obstacle aux 
aspirations de ses habitants a l'independance. 

3. Les pretentions du Guatemala a asservir a nouveau un 
peuple deja engage sur la voie de l'independance sont 
anachroniques. Belize, qui est le dernier bastion du colo
nialisme sur le continent americain , souhaite acceder des 
que possible a l'independance , mais craint que son territoire 
ne soit immediatement occupe par le Guatemala des le 
depart du Royaume-Uni. 

4. Retra<;:ant brievement l'histoire de Belize, le Premier 
Ministre adjoint souligne que le territoire a toujours forme 
une nation separee et distincte des autres nations d'Ame
rique centrale, que sa colonisation par le Royaume-Uni date 
de la premiere moitie du XVIleme siecle et qu'il est 
officiellement devenu colonie anglaise en 1862. Avant cette 
date, ni J'Espagne ni aucun autre pays n'a exerce sa 
juridiction sur le territoire, bien que plusieurs traites aient 
ete conclus entre le Royaume-Uni et l'Espagne aux termes 
desquels l'Espagne laissait le Royaume-Uni occuper le 
territoire, tout en declarant y exercer sa souverainete. A 
diverses reprises, l'Espagne a cherche a s'opposer par Jes 
armes a la colonisation du territoire et la derniere de ses 
vaines tentatives date de 1798. Comme le Mexique, le 
Guatemala s'est libere de la tutelle de l'Espagne en 1821 et 
a proclame son independance en 1839. En 1859, une 
convention entre le Royaume-Uni et le Guatemala a fixe le 
trace des frontieres entre la nouvelle Republique et "l'eta
blissement et Jes possessions britanniques dans la baie du 
Honduras". Ces frontieres sont celles qui separent encore 
aujourd'hui le Guatemala de Belize. Le Guatemala fait 
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d'ailleurs valoir que le traite en question etait en fait sous 
une fonne deguisee un traite portant cession du territoire et 
qu'il a perdu toute validite parce que le Royaume-Uni ne 
s'est pas conforme a l'une des clauses prevoyant l'indemni
sation du Guatemala, aux dires de celui-ci, pour avoir 
reconnu la souverainete britannique. Pour sa part, le 
Royaume-Uni n'a jamais accepte ces pretentions et c'est un 
fait que le Guatemala n'a jamais possede une partie 
quelconque du territoire de Belize, pas plus qu'il n'y a 
exerce sa souverainete. 

5. La question essentielle, qui motive la declaration du 
Premier Ministre adjoint de Belize, est celle de !'accession a 
l'autodetennination. Le peuple de Belize a des traditions , 
une culture, une langue et une personnalite qui lui sont 
propres et a cree un Etat au sens le plus complet du terme 
delimite par des frontieres qui n'ont pas ete violees depuis 
1786 au moins. Les intentions agressives du Guatemala 
menacent !'existence du peuple de Belize qui n'est pas 
guatemalteque, ne l'a jamais ete, et ne veut pas le devenir. 
Apres 10 ans d'autonomie interne , le peuple de Belize ne 
peut acceder a l'independance parce que le Gouvernement 
du Guatemala s'y oppose . La disproportion existant entre 
Jes deux territoires, la superiorite militaire et !'attitude 
agressive du Guatemala constituent un obstacle immense. 

6. Le Gouvernement de Belize s'est employe avec le 
Gouvernement du Royaume-Uni a supprimer cet obstacle 
par les voies pacifiques et le President des Etats-Unis a ete 
prie d'arbitrer le differend. Malheureusement, les proposi
tions qu'il a soumises en avril 1968 ont ete rejetees a la fois 
par Belize, le Royaume-Uni et le Guatemala. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni a poursuivi ses efforts aupres du 
Gouvernement guatemalteque, qui !'a accuse en janvier 
1972 de se preparer a envahir le Guatemala pour accorder 
unilateralement l'independance a Belize. D'autre part, des 
articles de presse ont laisse entendre que le Guatemala se 
preparait a envahir Belize. Des troupes ont, alors, ete 
massees des deux cotes de la frontiere separant Belize du 
Guatemala. Trois mois plus tard, en avril 1972, a l'Assem
blee generale des ministres des affaires etrangeres de 
!'Organisation des Etats americains (OEA) a Washington, le 
Guatemala a presente une resolution demandant aux 
membres de l'OEA d'imposer des sanctions dans le but 
d'obtenir que les troupes britanniques se retirent du 
territoire de Belize. Le Gouvernement de Belize a alors 
ad~esse un telegramme au Secretaire general de l'OEA 
denorn;:ant les revendications du Guatemala qui retardaient 
!'accession de Belize a J'independance, perpetuaient le 
colonialisme notamment en prolongeant le stationnement 
de troupes britanniques a Belize pour assurer sa defense. 
M. Dudley Thompson, le representant de la Jamafque a 
l'OEA, a defendu la position de Belize. Le Premier Ministre 
adjoint de Belize cite des passages de la declaration faite par 
le representant de la Jamafque a l'OEA, se referant 
notamment a !'article 8 de la Charte de l'OEA dont une 
nouvelle disposition visait a exclure Belize de !'Organisa
tion. L'OEA a ensuite accepte l'offre du Royaume-Uni et a 
adopte une resolution, presentee par le representant de 
!'Uruguay, decidant de l'envoi d'un observateur a Belize 
charge d'aller verifier le bien-fonde des allegations du 
Guatemala concernant !'invasion a laquelle Jes forces 
britanniques se seraient preparees. 

7. L'observateur de l'OEA, le general Alvaro Valencia 
Tovar, de Colombie, s'cst rendu a Belize en mai 1972 et a 
declare dans son rapport que Jes troupes britanniques 
avaient essentiellement pour but d'assurer la defense du 
territoire et ne pouvaient constituer aucune menace pour le 
Guatemala. 

8. Le Gouvernement guatemalteque ne manifestant aucun 
desir de participer a de nouvelles negociations, le Gouverne
ment de Belize s'est done vu contraint de solliciter l'appui 
de tous Jes pays epris de justice. La quatrieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvemement des pays non alignes 
qui s'est tenue a Alger en septembre 1973 a adopte la 
Declaration sur la lutte pour la liberation nationale 1 , 

exprimant la solidarite totale des pays non alignes avec ies 
peuples encore soumis au colonialisme en Amerique cen
trale et !atine et demandant que leur droit inalienable a 
l'independance leur soit reconnu. Le Premier Ministre de la 
Jamai'que a note dans son intervention a la Conference que 
la motion s'appliquait particulierement a la situation de 
Belize. Le territoire est membre de la Communaute des 
Antilles, creee recemment en vertu de I' Accord de George
town de 1973, et entretient d'excellentes relations avec les 
autres membres. Cependant , Belize serait pret a faire partie 
de toute association des pays de I' Amerique centrale , sous 
reserve de n'avoir a remplir a cette fin aucune condition 
particuliere. Belize n'a aucune visee agressive et souhaite 
vivre en paix avec tous ses voisins. 

9. Malgre les conclusions du rapport presente a l'OEA, le 
Gouvernement guatemalteque a refuse jusqu'a present de 
negocier avec le Royaume-Uni tant que des troupes 
britanniques seront stationnees a Belize. Or, se defiant a 
juste titre des intentions du Guatemala , le Gouvernement 
de Belize ne veut pas demander au Royaume-Uni de retirer 
ses troupes tant que les negociations n'auront pas repris. II 
est done clair que le Guatemala empeche le peuple de Belize 
d'acceder a l'autodetennination conformement a la Charte 
de l'ONU. Belize ne dispose malheureusement pas des 
moyens qui Jui permettraient de contraindre le Guatemala a 
changer d'attitude. En enonqant dans sa constitution ses 
pretendus droits sur Belize, le Guatemala agit en colonisa
teur. Cette mention constitue un affront a la <lignite du 
peuple de Belize qui en reclame la suppression. Le 
Guatemala ne saurait "reintegrer" a son territoire le 
territoire de Belize qu'il n'a jamais possede et qui lui est 
etranger par i'histoire , la langue, la race et la culture. 

10. En conclusion, le Premier Ministre adjoint de Belize 
invite les membres de la Commission a examiner la situation 
de son pays a la lumiere de !'ensemble de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale, et non sur Ja base du 
paragraphe 6 dont se prevaut le Gouvernement guate
malteque. Apres avoir rappele les paragraphes l, 2 et 4 de la 
resolution, le Premier Ministre adjoint de Belize souligne 
qu'aux elections generales du 30 octobre 1974 le peuple de 
Belize s'est prononce a une majorite ecrasante en faveur du 
parti dont le programme vise un triple objectif, a savoir 
obtenir l'accession de Belize a l'independance dans des 
conditions lui permettant de la preserver, obtenir que la 
comrnunaute internationale reconnaisse l'independance de 
Belize et lui apporte son appui, vivre dans la paix et 
l'hannonie avec Jes peuples d'Amerique et du monde entier. 

1 A/9330, p. 23. 
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Au nom du peuple de Belize, le Premier Ministre adjoint 
invite instamment Jes membres de la Commission a de
fcndre sa cause. 

11. M. SKINNER-KLEE (Guatemala), souhaitant la bien
v~nue aux trois nouveaux Etats Membres de !'Organisation, 
le Bangladesh, la Guinee-Bissau et la Grenade, rappelle que 
le Guatemala s'emploie, depuis la creation de l'ONU, a 
!'elimination du colonialisme. La delegation guatemalteque 
a la quinzieme session de l'Assemblee generale a notamment 
contribue a !'elaboration de la resolution 1514 (XV) en 
proposant certaines dispositions. 

12. Notant que Jes territoires encore colonises presentent 
des caracteristiques particulieres justifiant des decisions 
soigneusement adaptees a chaque situation, le representant 
du Guatemala aborde la question du territoire guatemal
teque de Belize qui, rnalgre les revendications vehementes 
de son pays, subit toujours !'occupation coloniale du 
Royaume-Uni. Comrne l'a declare le Ministre des relations 
exterieures du Guatemala a l'Assemblee generale (2245eme 
seance pleniere), le territoire guatemalteque de Belize est 
une enclave occupee par une puissance etrangere au 
continent americain sur laquelle elle exerce une sou
verainete qui revient en droit a un Etat du continent 
americain. Le Guatemala cherche a faire valoir ses droits 
legitimes sur ce territoire depuis plus d'un siecle et a 
deploye tous ses efforts, dans le cadre du droit international, 
a la recherche d'une solution. Au cours des 10 dernieres 
annees, de nouvelles voies ont ete explorees en vue 
d'essayer de concilier les revendications legitimes du Guate
mala avec les aspirations de la population de Belize qui 
souhaite se liberer de la domination coloniale . Le Guate
mala demeure pret a recourir a tous Jes moyens reconnus 
par le droit international pour etre retabli dans ses droits 
sur le territoire de Belize actuellement occupe par le 
Royaume-Uni. C'est pourquoi, rappelant le paragraphe 6 de 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee genera!e, selon 
lequel toute tentative visant a detruire partiellement ou 
totalement l'unite nationale et l'integrite territoriale d'un 
pays est incompatible avec Jes buts et Jes principes de la 
Charte des Nations Unies, le representant du Guatemala dit 
que son pays espere renouer Jes negociations avec le 
Royaume-Uni. 

13. Le Guatemala, desireux de restaurer son unite natio
nale, revendique precisement son integrite territoriale. 
M. Skinner-Klee <lit que son pays s'est toujours fonde sur 
Jes dispositions de la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant Jes relations amicales et la 
cooperation entrc les Etats conformement a la Charte des 
Nations Unies, que I' Assemblee generale a adoptee par sa 
resolution 2625 (XXV) et dont il rappelle Jes considerants 
pertinents. L' Assemblee generale, s'il est vrai qu'elle y 
definit les elements fondamentaux et constitutifs des prin
cipes de l'egalite de droits et de l'autodetermination des 
peuples, precise aussi qu'aucune des dispositions de la 
Declaration ne sera interpretee comme autorisant ou 
encourageant une action, quelle qu'elle soit, qui 
demembrerai1 ou menacerait, totalement ou partiellement, 
l'integrite territoriale OU !'unite politique de tout Etat 
souverain et independant et que tout Etat doit s'abstenir de 
toute action visant a rompre partiellement ou totalement 
!'unite nationale et l'integrite territoriale d'un autre Etat OU 

d'un autre pays. M. Skinner-Klee fait observer que l'affirma-

tion faite par le representant du Royaume-Uni a la 
2116erne seance, se!on laquelle Jes voeux du Gouvernement 
et du peuple beliziens doivent prevaloir et que le differend 
avec le Guatemala empeche les Beliziens d'exercer leur droit 
a l'independance est inexacte, car dans le cas d'un conflit 
territorial, ce sont Jes resolutions de l' Assemblee generale 
tendant au maintien et a la protection de l'integrite 
territoriale des Etats qui doivent dans tous les cas 
l'emporter. 

14. Le representant du Guatemala reaffirme que son pays 
a toujours ete dispose et continue a etre dispose a trouver 
une solution pacifique qui garantisse et protege Jes droits 
des Beliziens et la preservation de leur personnalite, tout en 
repondant au souci de justice et aux justes revendications 
du Guatemala. 

15. Le Guatemala a toujours une position anticolonialiste 
dont il ne se departira pas et il appuiera toute mesure 
tendant a mettre un terme au colonialisme, sous quelque 
forrne qu'il se manifeste. Un differend !'oppose au 
Royaume-Uni, qu'il desire resoudre par des moyens 
pacifiques, conformement au droit international, afin que la 
paix regne en Amerique centrale. Le Guatemala desire 
reprendre les negociations avec la partie adverse, mais il est 
pret a explorer les possibilites de resoudre le differend par 
tout autre moyen pacifique. 11 reitere et reaffirme son 
amitie fratemelle envers les Beliziens et souhaite contribuer 
au maintien de leurs droits et de leurs institutions. 

16. Se referant ensuite a !'intervention de M. Rogers, le 
representant du Guatemala dit qu'il convient de s'en tenir 
aux buts et principes de !'Organisation des Nations Unies, et 
plus particulierement au paragraphe 4 de !'Article 2 de la 
Charte. Le Guatemala estime que la presence d'une impor
tante garnison sur le territoire guatemalteque de Belize est 
une atteinte a l'integrite territoriale du Guatemala. 
M. Skinner-Klee refute !'affirmation selon Iaquelle le Guate
mala est un pays neo-colonialiste. Retrac;ant brievement 
l'histoire de Belize, il souligne que le Royaume-Uni, n'y 
ayant re9u de l'Espagne, en 1783 et 1785, que des 
concessions usufruitieres, s'est toujours efforce d'obtenir un 
instrument juridique etablissant sa souverainete sur le 
territoire, alors qu'il Jui etait expressement interdit d'y 
exercer un quelconque acte de souverainete. Par ailleurs, le 
Royaume-Uni n'a jamais respecte la Convention de 1859, 
que le Guatemala a signee. 

17 . La Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux - que I' Assemb!ee generale a 
adoptee par sa resolution 1514 (XV) - proclarne certes le 
principe du droit de libre determination : mais ce principe 
est limite clairement par les dispositions du paragraphe 6 de 
ladite resolution, non impliciterrient, mais categoriquement, 
en ce qu'il ne s'applique qu'aux peuples assujettis a une 
subjugation, a une domination et a une exploitation 
etrangeres. Or, Belize est une partie du territoire guate
malteque. 

18. On a pretendu que Jes points de droit souleves par le 
Guatemala n'ont rien a voir avec la question : c'est la une 
affirmation alarmante, car la negation du droit equivaudrait 
a une regression, a un retour au chaos. On a parle de 
!'attitude agressive du Guatemala; mais l'acte d'agression est 
constitue par le stationnement d'une garnison britannique a 
Belize. 
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19. On s'est etonne que la Constitution du Guatemala 
stipule que Belize fait partie du territoire guatemalteque. 
C'est la une ingerence inadmissible dans Jes affaires inte
rieures d'un pays, car tout pays est libre de rediger sa 
constitution comme il l'entend. Par ailleurs, la constitution 
de maints pays definit les lirnites du territoire national. On 
a affirme que Jes pretentions du Guatemala sont anachro
niques; or le droit est permanent. 

20. Le Guatemala n'a jamais nie leurs droits aux Beliziens. 
II est dispose a rechercher, par des rnoyens pacifiques, une 
solution conforme aux voeux de la population a cette 
controverse qui bouleverse l' Amerique centrale. 

21 · Le representant du Guatemala se reserve le droit de 
revenir le cas echeant sur cette question. 

POINTS 13, 23, 64, 69 et 12, 70, et 71 
DE L'ORDRE DU JOUR* 

Point 13 de l'ordre du jour (suite) 
[A/9604, A/9727, A/C.4/L.1074] 

Point 23 de l'ordre du jour [ territoires ne relevant pas 
d'autres points de l'ordre du jour] (suite) [A/9623 
(premiere a quatrieme, et sixieme parties), A/9623/Add.4 
(premiere et deuxieme parties), A/9623/Add.5 (premiere 
a cinquieme partie), A/9623/Add.6 (premiere et 
deuxieme parties), A/9654, A/9655, A/9714, A/9715, 
A/9736, A/9771, A/9802, A/9814, A/9821, A/9824, 
A/9861, A/C.4/L.1071] 

Point 64 de l'ordre dujour (suite**) 
[A/9623/Add.7, A/9867] 

Points 69 et 12 de l'ordre du jour (suite**) [A/9603 
(chap. VI, section F), A/9623 (septieme partie), A/9638 
et Add.I et Add.I/Corr.I, A/9638/Add.2 a 5, A/9830] 

Point 70 de l'ordre du jour (suite} 
[A/9845, A/C.4/L.1070, A/C.4/L.1075) 

Point 71 de l'ordre du jour (suite**) [A/9877] 

DISCUSSION GENERALE (suite**) 

22. M. AL-SAID (Oman) presente a la Birmanie les 
condoleances de sa delegation a !'occasion du deces de 
l'ancien Secretaire general des Nations Unies, U Thant. 

23. Le representant d'Oman felicite le Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui conceme l'appJica
tion de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux pour ses activite·s et Jes 
renseignements exhaustifs qu'il a presentes a la Commission 
dans Jes differents chapitres de son rapport (A/9623 et 
Add. I a 7). II felicite egalement les peuples et Jes Gouverne
ments du Papua-Nouvelle-Guinee et de Nioue pour leur 
accession a l'independance. M. AI-Said rend hommage a 
cette occasion aux Puissances administrantes interessees 
l'Australie et la Nouvelle-Zelande, pour avoir respecte no~ 
seulement Jes droits des populations qu'elles ont admi-

* Pour le libelle de ces points , voir "Ordre du jour, p. xi. 
** Reprise des debats de la 2020eme seance. 

nistrees mais aussi Jes voeux de la communaute internatio
nale, tels qu'ils sont consacres dans la Charte des Nations 
Unies. Cette attitude exemplaire devrait etre suivie par 
d'autres puissances auxquelles !'Organisation des Nations 
Unies OU la Societe des Nations a confie des territoires a 
administrer, comme c'est le cas pour la Namibie qui 
constitue une menace serieuse pour la paix et la prosperite 
non seulement des parties immediatement interessees, mais 
aussi de tousles Etats Membres de l'ONU. 

24. Se referant en particulier au point 70 de l'ordre du 
jour, M. Al-Said <lit que, en vue d'alleger Jes souffrances 
causees notamment par la negation des droits de l'homme 
par Jes forces colonialistes et sionjstes, le Gouvernement 
omanais appuie les programmes tels que le Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, et approuve aussi en principe la proposi
tion du Comite consultatif du Programme tendant a 
renforcer le Programme et a en etendre la portee aux pays 
d'Afrique nouvellement independants (voir A/9845, 
par. 19). Comme ii l'a deja fait precedemment, le Gouverne
ment omanais versera une contribution a ce programme, qui 
represente un des aspects constructifs des efforts de 
decolonisation de l'ONU. 

25. M. WALTER (Nouvelle-Zelande), se referant au point 
23 de l'ordre du jour, dit que son intervention portera 
principalement sur la question des iles Tokelaou, le seul 
territoire pour lequel la Nouvelle-Zelande continue 
d'exercer une responsabilite en t ant que puissance admi
n.istrante. Il fait observer que le chapitre XVI [voir 
A/9623/Add.5 (premiere partie)] du rapport du Comite 
special dont la Commission est saisie contient par ailleurs 
nombre de renseignements sur ce territoire, auquel le 
Comite special a ete invite a envoyer une mission de visite . 

26. M. Walter signale qu'il n 'y a pas de presence neo-zelan
daise pennanente dans les fles Tokelaou, l'Administrateur 
residant en Nouvelle-Zelande. Seuls les Tokelaouans 
peuvent acquerir des terres, ce afin de decourager l'eta
blissement dans Jes fles de non-autochtones . Les Toke
laouans ont leurs conseils des anciens et des chefs de 
famille : fonos; !'administration locale de chaque atoll est 
assumee par des fonctionnaires locaux : le faipule et le 
pulenku, ou maire de village, elus pour trois ans, et un 
fonctionnaire municipal. Le faipule, representant principal 
de I' Administrateur, surpervise les fonctionnaires sur 
l'atoll. II applique la loi et preside le tribunal. II est 
responsable du maintien de l'ordre, de !'hygiene et de 
l'assainissement, de l'approvisionnement en eau, de !'inspec
tion des plantations et de l'emballage du coprah en vue de 
son exportation. Le fonctionnaire municipal tient les 
registres d'etat civil. Les fonos sont officiellement consultes 
!ors de la fixation des priorites pour Jes activites gouverne
mentales et de l'etablissement du budget annuel. L'admi
nistration courante des affaires publiques menee avec un 
minimum d'institutions officielles, est assuree par les 
Tokelaouans eux-memes conformement a leurs us et 
coutumes. 

27. Le Parlement neo-zelandais legifere pour le compte des 
fles Tokelaou - en tenant compte des voeux de leurs 
habitants. Mais comme le droit coutumier, applique par Jes 
anciens dans chaque atoll regit presque tous Jes aspects de la 
vie quotidienne des Tokelaouans, les Jois promulguees par la 
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Nouvelle-Zelande se reduisent a un minimum . La question 
de l'avenir des iles Tokelaou preoccupe a la fois le territoire 
lui-meme et la Puissance administrante. II n'a pas encore ete 
pris , de decision finale et irreversible a ce sujet. Les 
Tokelaouans connaissent Jes dispositions de la resolution 
15 I 4 (XV) de I' Assemblee generale , qui a ete traduite dans 
leur langue et dont le texte a ete distribue a chaque famille. 
La Nouvelle-Zelande a precise aux Tokelaouans qu'elle n'est 
pas disposee a maintenir indefiniment cette situation 
coloniaJe et que le Gouvernement neo-zelandais fera tout 
son possible pour que les Tokelaouans puissent exercer leur 
d~o!t a l'autodetermination, des qu'ils en exprimeront le 
des1r. En theorie , Jes possibilites offertes aux Tokelaouans 
sont illimitees : il leur appartiendra de determiner quelles 
sont Jes possibilites reelles et d'operer un choix entre elles. 
Diverses solutions ont ete deja avancees et examinees. 
Malgre la promesse faite par la Nouvelle-Zelandc de 
P?~rsuivre s?n ai~e , Jes Tokelaouans - qui ont exprime leur 
dem de mamtemr la situation telle quelle - ont rejete la 
proposition tendant a une fusion avec Jes iles Cook ou le 
Sa':10~-Occidental. Ils dirigent deja leurs propres affaires, 
mats tls semblent attacher une importance considerable a 
leurs liens avec la, Nouvelle-Zelande. Aucun signe de 
changement ne se manifeste dans leur attitude fondamen
tale vis-a-vis de leurs relations avec la Nouvelle-Zelande a 
qui ils demandent de proteger leurs interets et de satisfaire 
leurs besoins lorsqu'ils ne peuvent le faire eux-memes. La 
distance enorme qui separe les trois atolls - qui ont chacun 
I_eu~~ propre~ insti!utions - constitue un obstacle important 
a I elaborat10n d une solution viable pour remplacer le 
statut actuel du territoire. De nombreux Tokelaouans 
considerent que la migration vers un autre groupe d'iles ou 
ve~ la Nouvelle-Zel~nde est la seule solution a Jong terme. 
Mais_ la Nouvelle-Zelande, pour sa part, desirerait que Jes 
Tokelaouans exercent leur droit a l'autodetermination et 
bien qu 'ii ne soit pas aise de determiner avec precisio~ la 
for~e que l'.acte d'autodetermination pourrait revetir, elle 
conbnuera a rechercher une solution, compte tenu des 
obligations qui Jui incombent en vertu de la Charte, de 
respecter Jes voeux des Tokelaouans. 

28. , Le represent~nt de la Nouvelle-Zelande dit que Jes 
Tokelaouans contmuent de porter un interet actif aux 
a'.faires du Pacifique sud. C'est ainsi qu'ils ont participe 
recemment a plusieurs activites regionales importantes, 
no~ammen_t lo~ du cinquieme Collogue du Pacifique sud 
qm a eu lieu a Rarotonga, en roars 1974, aux ceremonies 
marquant l'anniversaire de I'independance des Fidji et 
!'accession de Nioue a l'autonomie. 

29. Dans ses conclusions et recommandations sur la 
question , le Comite special note que la Nouvelle-Zelande est 
prete a recevoir une petite mission 'de visite dans Jes iles 
Tokelaou [ibid., chap. XVI, par. 9, 4)) ; de nombreux ar
rangements pratiques seront necessaires a cette fin mais la 
Nouvelle-Zelande fera tout en son pouvoir pour ~ue cette 
mission puisse avoir lieu, estimant qu'elle sera utile pour le 
Comite special, la Nouvelle-Zelande et Jes Tokelaouans. 

30. Avant de conclure , le representant de la Nouvelle
Zelande tient a se referer brievement a un autre territoire 
non autonome du Pacifique, les Nouvelles-Hebrides. Le 
Gouvemement neo-zelandais se felicite des progres realises 
au cours des entretiens qui ont eu lieu recemment entre les 
Gouvernements britannique et frarn;:ais, tels qu'ils ressortent 

du texte_ du communique commun soumis recemment au 
Secretaire general (A/9861, annexe). II pense que Jes 
mesures convenues permettront d'ameliorer considerable
ment la situation et le bien-etre des Neo-Hebridais, et il est 
convaincu que ces progres se poursuivront. 

31. M. Walter rappelle que sa delegation est depuis un 
certain nombre d'annees de celles qui prient instamment le 
Comite special d'accorder une attention iiccrue au probleme 
des petits territoires. Les progres reakc· cette annee sont 
fort encourageants, notamment l'echange de vues qui a eu 
lieu sur Jes petits territoires et l'envoi de missions de visite 
dans trois territoires de !'ocean Pacifique et de l'ocean 
Indien, a savoir Nioue, Jes iles Gilbert et Ellice et Jes iles des 
Cocos (Keeling). II se pourrait que l'annee 1974 soit 
consideree comme un tournant dans l'examen par le Comite 
special des territoires non autonomes. En tout etat de 
cause, la delegation neo-zelandaise tient a feliciter le Comite 
special et a exprimer l'espoir qu'il continuera de manifester 
le meme interet vis-a-vis des peuples des petits territoires 
non autonomes que cette annee. 

32. M. MENDIS (Sri Lanka), a propos du point 23 de 
l'ordre du jour, souligne que le rapport du Comite special 
contient dans ses differents chapitres des renseignements 
precieux sur la situation qui prevaut dans Jes territoires 
coloniaux. Le regime de tutelle, qu'illustre tragiquement la 
situation en Namibie, est une notion perimee en ce qu'il 
represente un des vestiges de l'hegemonie mondiale passee 
de !'Occident. II faut toutefois reconnaftre que l'Australie 
et la Nouvelle-Zelande , qui ont exerce des responsabilites 
dans des territoires sous tutelle comme le Papua-Nouvelle
Guinee et Nioue, se sont acquittees de leurs obligations et 
ont coopere en cela avec !'Organisation des Nations Unies 
de fai;:on exemplaire et digne d'admiration. II est a esperer 
que le iigime de tutelle prendra fin dans Jes plus brefs 
delais; mais au cas ou la necessite se ferait sentir dans 
I'avenir de placer un territoire sous le regime de tutelle, 
c'est a la communaute internationale qu'il conviendrait de 
confier !'administration du territoire plut6t qu'a telle ou 
telle puissance. 

33 . Pour des raisons tenant a la geographie, a la demo
graphie, a la sociologie, etc., une attention relativement 
limitee a ete portee dans le passe aux territoires non 
autonomes dont le Comite special s'occupe actuellement. 
Tout d'abord, au lieu de se presenter comme une masse 
compacte, ils consistent en une multitude de points quasi 
invisibles, dissemines a travers les oceans. Les puissances 
responsables ont profite de cet isolement geographique 
pour cacher au monde la verite. Meme !'Organisation des 
Nations Unies, tout entiere vouee a la liberation politique 
dans des regions du monde plus connues comme l'Afrique 
et l'Asie, a tarde a s'interesser a ces territoires sauf dans Jes 
cas OU ils ont ete a l'origine de problemes de portee 
internationale tels que des differends de frontieres entre Jes 
grandes puissances. Ce n'est que depuis peu que Jes organes 
competents de l'ONU se penchent sur le sort de ces 
territoires. Ce changement est du a la nouvelle politique 
pratiquee par le Comite special, notamment l'envoi de 
missions de visite dans certains de ces territoires. Le 
representant de Sri Lanka exprime a cet egard l'espoir que 
I'interet ainsi cree ne faiblira pas et qu'il permettra 
d'apporter aces territoires justice et liberte. 



2122e seance - 29 novembre 1974 287 

34. Historiquement, ces territoires ont ete administres 
successivement par diverses puissances - ce qui a eu pour 
effet de bouleverser leur mode de vie. Leurs interets ont ete 
subordonnes aux visees politiques de leurs maftres et ils ont 
servi de ce fait a diverses fins comme base navale, centre 
commercial ou centre de detention, comme ce fut le cas 
pour Sri Lanka, OU Arabi Pacha a ete exile en J 880. 

35. En vertu des dispositions de la resolution 1514 (XV) 
de I' Assemblee generale, !'Organisation des Nations Unies, 
agissant par l'intermediaire du Comite special , a le devoir 
d'appliquer le processus de liberation menant a l'auto
nomie. II ressort toutefois des renseignements contenus 
dans Jes rapports detailles de ce comite qu'il existe dans ces 
territoires des facteurs qui non seulement constituent un 
obstacle a la realisation de cet objectif, mais sont en fait 
des machinations ourdies par les autorites interessees pour 
le contrecarrer. 

36. M. Mendis mentionne en premier lieu !'absence de 
collaboration de la part des puissances administrantes qui 
ne participent ni aux travaux ni aux debats du Comite 
special. C'est ce qui se produit notamment dans le cas de 
Sainte-Helene, de l'archipel des Comores, des Nouvelles
Hebrides, du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
des Bermudes et des fles Vierges britanniques, quoique, 
dans ce dernier cas, la Puissance administrante ait fait part 
de son desir de cooperer a J'avenir aux travaux du Comite 
special. Cette attitude empeche, d'une part, !'application des 
resolutions pertinentes et, d'autre part, le Comite special de 
s'acquitter de ses responsabilites puisqu'il ne dispose pas de 
ce fait des renseignements dont il aurait besoin. 

37. M. Mendis attire, en deuxieme lieu, !'attention sur le 
fait que Jes puissances administrantes refusent d'autoriser 
des missions de visite a se rendre dans Jes territoires qu'elles 
administrent. II en est ainsi pour l'archipei'des Comores, Jes 
Nouvelles-Hebrides, Jes Bermudes, Jes fles Vierges britan
niques. Pour ce qui est des Samoa americaines et de Guam 
ainsi que des iles Vierges americaines, la Puissance admi
nistrante envisagerait serieusement d'inviter une mission. 
Les missions de visite, dont l'origine est relativement 
recente, constituent un moyen utile d'obtenir des renseigne
ments de premiere main. Par leur refus, Jes puissances 
administrantes entravent Jes travaux du Comite special et 
font douter de Ieur bonne foi, quels que soient Jes motifs 
invoques. 

38. En vertu de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generale, on attend des puissances administrantes qu'elles 
prennent des mesures positives destinees a hater le pro
cessus de la decolonisation et qu'elles acceptent l'auto
nomie comme objectif precis . Or, certaines fonnulent des 
doutes a ce sujet, agissent dans un esprit contraire a cet 
objectif, allant jusqu'a exprimer des opinions qui le 
contredisent. C'est ainsi que Jes plans d'evolution constitu
tionnelle des fles Vierges britanniques ne prevoient pas le 
transfert de tous Jes pouvoirs au peuple du territoire. 
L'incertitude regne quant au statut futur du territoire. 
L'obligation de residence, fixe'e a 30 jours, ne protege pas 
suffisamment Jes interets de la population autochtone 
lorsqu'il s'agit de decider de son avenir. Le Gouverneur 
aurait declare qu'il s'oppose a ce que Jes iles Vierges 
britanniques accedent a I'independance, maintenant ou 
dans un avenir previsible. Aux Seychelles, le Premier 

Ministre s'est tout d'abord oppose a ce que son territoire 
devienne independant, invoquant son isolement et !'absence 
de developpement economique. Un representant de la 
legislature de Guam a, a maintes reprises, declare que ce 
territoire a !'intention de demeurer rattache aux Etats-Unis 
d'Amerique. L'autonomie ne serait done pas, pour ce 
territoire, un objectif reconnu. Par ailleurs, certains terri
toires non autonomes souhaitent etre integres a un pays ou 
a un autre : Tokelaou a la Nouvelle-Zelande et les fles 
Cafques au Canada. Le cas de ces territoires amene a se 
poser la question suivante : l'autonomie est-elle la seule 
soiution souhaitable ? 

39. II est decourageant de noter que dans nombre de 
territoires non autonomes rien n'a ete fait pour assurer leur 
evolution constitutionnelle. A Sainte-Helene, par exemple, ii 
n'y a eu aucune evolution constitutionnelle depuis Jes 
dernieres elections generales qui rem on tent a 1968; aux 
Bermudes, Jes pouvoirs sont {1our l'essentiel concentres entre 
Jes mains du Gouverneur; Jes Nouvelles-Hebrides demeurent 
un condominium et rien n 'y est fait pour transferer Jes pie ins 
pouvoirs a la population; aux Samoa americaines, ii est a 
deplorer que, !ors du referendum pour !'election du 
Lieutenant-Gouverneur, plus de 1 000 electeurs inscrits 
n'aient pas participe au scrutin; dans le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique, I' Autorite administrante 
detient toujours un droit de veto sur Jes projets de loi 
adoptes par la legislature territoriale et la competence 
budgetaire du Congres de la Micronesie demeure limitee; 
enfin, dans Jes i1es Vierges britanniques et Jes iles Cafmanes, 
Jes Gouverneurs detiennent toujours d'importants pouvoirs. 
II semble done que dans tous Jes cas susmentionnes aucune 
mesure ne soit prise pour appliquer la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux et que le Vieux systeme colonial y demeure intact. 

40. La situation economique precaire des habitants des 
territoires non autonomes constitue )'obstacle le plus grave 
a l'application de la Declaration et a leur accession rapide a 
l'independance. En effet, la dependance economique 
extreme dans laquelle ils se trouvent vis-a-vis de la Puissance 
administrante perpetue leur esclavage politique et sert a la 
fois de pretexte et de justification a la Puissance adminis
trante pour maintenir son em prise coloniale. Jusqu 'a 
present, ]'Organisation des Nations Unies a surtout attache 
de !'importance a !'aspect purement politique de la ques
tion, n'envisageant aucune mesure susceptible d'assurer la 
liberation economique de ces territoires, a la merci de la 
finance intemationale et de la Puissance administrante. 
Diverses raisons expliquent la gravite de la situation 
economique de ces tetritoires. 

41. En premier lieu, il convient de mentionner la stag
nation de l'economie, imputable a une dependance exces
sive de ces territoires de certains produits et a !'absence de 
diversification de leur production. C'est ainsi que les 
Seychelles sont entierement tributaires de trois produits de 
base, la noix de coco, la cannelle et la vanille, Jes fles 
Falkland (Malvinas) de I'elevage du mouton et Jes Bermudes 
du tourisme et de la finance internationale. 

42. En deuxieme lieu, Jes puissances administrantes 
exercent un controle absolu sur Jes ressources du territoire 
qu'elles exploitent a leur profit et au detriment de la 
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population locale : a Montserrat et dans l'archipel des 
Comores, par exemple, la plupart des agriculteurs ne sont 
pas proprietaires des terres qui appartiennent soit a une 
poignee de personnes ne s'interessant nullement a la 
culture, soit a des societes et a des colons etrangers, soit 
encore a une classe moyenne locale de type feodal. II en 
resulte que la terre n'est pas utilisee rationnellement et que 
les territoires sont de plus en plus tributaires des importa
tions de pro<luits etrangers, ce qui cree de graves problemes 
financiers et engendre un esclavage financier permanent 
vis-a-vis de la Puissance administrante. 

43. 11 convient, en troisieme lieu, de citer le role joue par 
Jes inten~ts economiques etrangers qui exploitent ces 
territoires et leurs ressources, brneficiant d'exonerations et 
autres privileges, au detriment des habitants des territoires. 
Tel est le cas des fles Cafmanes, devenues un havre de la 
finance internationale. D'importantes societes transnatio
nales exploitent elles aussi ces territoires, que ce soit avec 
)'accord de la Puissance administrante ou non. C'est le cas 
de la South Atlantic Island Development Corporation qui 
detient le monopole de la peche, l'activite economique la 
plus importante a Tristan da Cunha, ou de la South Atlantic 
Trading and Investment Company (SA TIC) , liee aux 
interets sud-africains a Sainte-Helene. Dans les Samoa 
americaines, la Standard Oil Company of California est 
pratiquement le seul fournisseur de produits derives du 
petrole pour le territoire. Aux Seychelles, le tourisme , 
principale source de devises, souffre de ce que l'importante 
compagnie aerienne desservant le territoire refuse de 
transporter les touristes qui ne descendent pas dans ses 
hotels. On pourrait citer de nombreux autres exemples, un 
peu partout, a Guam, aux Bermudes, dans les fles 
Cafmanes, etc. 

44. L'accession de ces territoires a l'independance se 
trouve compromise en demier lieu par la presence dans 
nombre d'entre eux de structures coloniales perimees : dans 
Jes Nouvelles-Hebrides, on trouve toujours la structure 
tripartite mise en place !ors de la signature du Protocole 
anglo-franyais en 1914. L'exemple le plus frappant a cet 
egard est celui du "Territoire britannique de )'ocean 
Indien" cree en decembre 1972 en enlevant aux Seychelles 
Jes trois iles d' Aldabra, de Farquhar et de Desroches et en 
Jes rattachant a l'archipel des Chagos pour perrnettre aux 
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'y 
construire des installations militaires. L'utilisation a des fins 
militaires et sur une grande echelle des territoires par les 
grandes puissances est inquietante. Or c'est le cas de 
nombreux territoires : le Territoire britannique de l'ocean 
Indien, Mahe, Guam, Jes Iles du Pacifique, Jes Bermudes, les 
fles Turques et Cafques, les iles Vierges americaines et 
Djibouti. Les bases qui s'y trouvent occupent une terre 
fertile, perturbant la vie economique de la population 
qu'elles placent dans un etat de dependance economique 
vis-a-vis de la Puissance administrante, violent la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, font peser une menace sur la paix mondiale et 
contribuent a la tension intemationale : elles perpetuent 
!'influence militaire des grandes puissances dans le monde, a 
J'instar des empires europeens, au XVIIIeme siecle . 

45. 11 faut done s'assurer que l'autonomie constitue bien le 
seul objectif souhaitable et se demander si Jes mesures 
d'ordre politique sont a elles seules suffisantes. M. Mendis 

estime, pour sa part, qu'il convient d'accorder la priorite 
aux activites econorniques de la Puissance administrante qui 
detient la clef de l'avenir. Ce n'est qu'en assurant des bases 
economiques solides aux territoires que ceux-ci auront la 
confiance et Jes capacites voulues pour gerer leurs propres 
affaires. 

46. M. Mendis felicite enfin le Comite special pour 
!'oeuvre qu'il a accomplie. II Jui suggere d'apporter certaines 
modifications dans la presentation de ses rapports de fayon 
a offrir un tableau d'ensemble de la situation. A ce stade , ii 
convient que le Comite special adopte de nouvelles 
methodes et de nouvelles approches pour traiter de la 
question de l'avenir des territoires non autonomes. Enfin, ii 
faudrait que !'Organisation des Nations Unies envisage 
d'assumer la responsabilite administrative de certains de ces 
territoires en leur offrant la solution qu'ils souhaitent, en 
accord avec les principes proclames dans la Charte des 
Nations Unies. 

47. M. DEMIROK (Turquie) est d'avis que le mouvement 
pour la liberte, l'autonomie et l'independance constituera, 
aux yeux des generations futures, le fait le plus marquant 
de l'histoire contemporaine. L'Organisation des Nations 
Unies deploie des efforts inlassables pour accelerer le 
processus de la decolonisation mais ce n'est qu'au moment 
ou le colonialisme aura completement disparu que !'Orga
nisation revetira un caractere veritablement universe! et 
qu'elle se sera acquittee de sa tache qui est de promouvoir 
les droits fondamentaux de l'homme. La delegation turque 
espere que ce moment est proche et qu'a cette fin Jes 
puissances qui administrent de petits territoires aideront Jes 
peuples qui Jes habitent a devenir independants aussi 
rapidement que possible. 

48. Quoique la situation des territoires non autonomes 
varie considerablement tant d'une region geographique a 
l'autre qu'a l'interieur d'une meme region, il ne faudrait pas 
y voir une entrave a l'autodetermination et a l'indepen
dance; ii conviendrait, au contraire, que !'Organisation se 
penche de plus pres sur cette question et que Jes puissances 
administrantes interessees temoignent d'un sens accru rle 
leurs responsabilites. 

49. S'agissant du processus de la decolonisation au Papua
Nouvelle-Guinee, relevant du point 13 de l'ordre du jour, la 
delegation turque note avec satisfaction I'etroite coopera
tion qui s'est etablie entre le Conseil de tutelle, l'Autorite 
administrante et le territoire sous tutelle. La Turquie a ete 
l'un des auteurs du projet de resolution aux termes duquel 
l'Assemblee generale deciderait qu'a la date a laquelle le 
Papua-Nouvelle-Guinee deviendrait independant !'Accord 
de tutelle pour le territoire de la Nouvelle-Guinee cesserait 
d'etre en vigueur (A/C.4/L.1074). 

50. S'agissant du point 23 de l'ordre du jour, la delegation 
turque se felicite que Nioue ait exerce son droit a 
l'autodetermination lors du referendum qui a eu lieu le 
3 septembre 1974, et elle note avec satisfaction que la 
Nouvelle-Zelande continuera d'apporter un appui econo
mique et administratif a l'ile. 

51. Quant au condominium des Nouvelles-Hebrides, la 
delegation turque forrnule l'espoir que Jes reformes que Jes 
Gouvemements britannique et franyais ont decide d'y 
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entreprendre amelioreront la situation de la population de 
ce territoire. 

52. La delegation turque a pris note avec satisfaction de la 
cooperation entre le Royaume-Uni et le Comite special 
portant sur l'examen des territoires places sous !'administra
tion de ce pays. 

53. Se referant au point 70 de l'ordre du jour, la 
delegation turque est persuadee, en ce qui concerne le 
programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour I' Afrique australe, que !'Organisation C:~s 
Nations Unies et la communaute internationale ont !'obli
gation d'aider les peuples d' Afrique australe, depuis si 
longtemps victimes de !'oppression raciste et colonialiste, a 
prendre en main leur propre destinee , une fois l'indepen
dance acquise, en leur assurant la formation necessaire. 11 
faudrait que !'Organisation et les autres organismes interna
tionaux elaborent et mettent en oeuvre des programmes 
concrets visant a assurer le developpement economique, 
social et technique des peuples des pays autonomes ainsi 
que de ceux des territoires non autonomes en vue de les 
preparer a l'independance economique et polit1que. 

54. M. Dernirok remercie, au nom de sa delegation, Jes 
membres du Comite special qui ont fourni des renseigne
ments utiles sur les territoires coloniaux et non autonomes. 
II se felicite de ce que des missions de visite se rendent dans 
ces territoires; il sera ainsi plus facile de comprendre dans le 
detail les problemes economiques, sociaux et politiques 
relatifs a ces territoires. Enfin, M. Demirok espere que les 
puissances administrantes et le Service de !'information du 
Secretariat continueront a fournir des renseignements sup
plementaires satisfaisants sur !'action de l'ONU dans Jes 
territoires sous tutelle. 

55. M. VARGAS CAMPOS (Mexique ), se referant au point 
23 de l'ordre du jour, dit que la position de son pays sur la 
question de Belize demeure inchangee, ainsi que sa delega
tion l'a reitere notamment le 10 octobre 1974, a la 
2265eme seance pleniere de l'Assemblee generale, et a 
maintes autres reprises. 

La seance est levee a 13 heures. 

21238 seance 
Vendredi 29 novembre 1974, a 15 h 40. 

President: M. Buyantyn DASHTSEREN (Mongolie). 

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Namibie (fin*) [A/9623/Add.3, A/ 
9624 (vol. I), A/9624 (vol. II), A/9624/Add.1, A/9725 et 
Corr.I A/9728, A/9775-S/11519, A/9786-S/11526, 
A/C.4/779, A/C.4/L.1066 et Corr.I, A/C.4/L.1072/ 
Rev. I, A/C.4/L.1073/Rev.1, A/C.4/L.1076, A/C.4/ 
L.1077] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin*) 

I. M. RUPIA (Republique-Unie de Tanzanie) dit que le 
groupe des Etats d' Afrique et d' Asie !'a charge d'examiner 
avec le representant de !'Arabie Saoudite le projet de 
resolution publie sous la cote A/C.4/L.1066 et Corr.I. 
Comme ii n'a pas eu le temps de le faire , il propose que le 
vote sur ledit projet de resolution soit ajourne. 

2. Le PRESIDENT declare que s'il n'y a pas d'objection il 
considerera que la Commission decide d'ajoumer le vote sur 
le projet de resolution A/C.4/L.1066 et Corr.I. 

I! en est ainsi decide. 

3. Mme JOKA-BANGURA (Sierra Leone), prenant la 
parole au nom des auteurs des projets de resolution 
A/C.4/L.1072/Rev. l et A/C.4/L.1073/Rev.l, signale qu'a la 
section III , au paragraphe 4 du premier de ces projets, il y a 

* Reprise des debats de la 2120eme seance. 
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lieu de remplacer le mot "approuver" par " recommander". 
Dans le meme projet de resolution, a la section IV, le 
paragraphe 8 doit etre supprime et Jes paragraphes suivants 
renumerotes en consequence. 

4. Dans le projet de resolution A/C.4/L.1073/Rev.1, au 
paragraphe 12, il faut inserer les mots "le Secretaire general 
et" avant les mots "le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie". 

5. M. LA YAU (Directeur de la Division du budget), se 
referant a la note du Secretaire general (A/C.4/L.1077) 
relative a l'etat des incidences administratives et financieres 
du projet de resolution A/C.4/L.1072/Rev.1 , indique que 
Jes paragraphes 2 et 3 du document en question ont ete 
rediges en fonction de la version initiale dudit projet de 
resolution . La revision de cette version presentee oralement 
par la delegation de la Sierra Leone resout en grande partie 
les difficultes signalees dans ces paragraphes. Cette revision 
est interpretee comme signifiant que Jes propositions et 
recommandations du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie feront I' objet de recommandations a I' Assemblee 
generate conformement au reglement financier de !'Organi
sation et au reglement interieur de I' Assernblee general e. 

6. M. Lavau signale par ailleurs que le chiffre de 226 000 
dollars qui figure au paragraphe 14 du document A/C.4/ 
L.1077 ne tient pas compte du calcul provisoire figurant au 
paragraphe 9 du meme document et concernant le emit de 
!'installation d'un emetteur radio de l'ONU dans un Etat 
africain . Ce dernier calcul n'a pas ete inclus dans le calcul 




